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nous, mê„,e lorsqu'elles exercent des droits q„i leur sont

• rTdl", r- "'"":'' '" P°" ™'" "' contrevousTw

rotmer
.
C est la une question controversée, et aussitrès mteressante. Nous croyons devoir adopter alnclu^«.àjaquelle en est venu Deuto.o.be, ap^p:trer «

Griolet '", quoiqu'il admette, ce que peu d'auteur,ment, que la qualité d'héritier bénéficiaire !Zti^!Z
hi S'i^deT^^^ - '^ vaiiditr:'r

Avec1^^"^^^^ZZZ^Z^tJZ^

l'héritier peut recLer; c'.slLTj^^ZTt^J":
propriété particulière." Nous ne prétendon" pas oL^reclame autre chose que ce qui lui appartient mds Zne comprenons pas comment il ptSe se faire que larénnion sur sa tête de ces deux droits lui en feL 'e t^rd»un complètement. ^ P*™"

^""^ "" """' f'^ "ï-^ «s deux droits forment partie

(i) XXX Demolombe. p. 330.
(2) Pothier

: Des ObUgaHons, no 907
(3) Griolet

: De la chosejygfe. p. ,56'.

(4) X Touiller, no 214.


